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paffés par le Confeil Légiflatif et l'Alemblée des dites Province, refpedivement, et ap-
prouvé8 par fa Majefté- fes Héritiers ou Suçcgçfeurs, fops lareftrai10o1 ci-après pourvue.

XXXVI. Et vû qu'il a gracieufement pl à fa Majellé. par Meffage aux deux Mef5age de sa

Chambres dé Parlement, d'exprimer fon déerlRoyal d'avoir les moyens de faire une ap. ment récité.
propriation permanente de Teries dans les dites Provinces, pour le foutien et l'entretien
d'un Clergé Proteflant dans icelles proportionellernent à telles Terres qui ont été déjà
concédées dans icelle par:fa Majeflé; Et vû qn'il a gracieufement plû à fa Majeté,
par fon dit Meffage de fignifier de plus fon Défir Royal, que telle Provifion puiffe être
faite,.eu égard à toltes futures conceflions de Terre dans les dites Provinces refpe&ive.
rent, qui pourra le mieux conduire au convenable et fuffifant maintien et entretien
d'un Clergé Proteaant dans les dites Provinces, en proportion à tel accroillement qui
pourra arriver dans la populatidn et la Culture d'icelles à ces caufes, à l'effet de
remplir plus efficacement les intentions gracieufes de fa Majefé, comme ci-defls et de
pourvoir à l'exécution convenable d'icelles dans tout tems à venir, il ent ilatué par la
dite Autorité, Qu'il fera et pourra être légal à fa Májeflé, (es Héritiers ou Succeffeurs,
d'autorifer le Gouverneur, ou le Lieutenant Gouverneur de chacune des dites Pro- Sa Maje our.
vinces refpeaivement ou la Perfonne qui y aura l'adminiflration du Gouvernement, Gouverneurà

de faire avec et à même les Terres de la Couronne dans telles Provinces, telle concef- sirnb de Trrea

fion et appropriation des Terees pour le loutien et l'entretien d'un Clergé Proteflant our la sutirf

dans icelles, qui pourront avoir une proportion convenable au montant de telles Terres testant dans rha-
dans icelles qui ont en aucun tems été concédées par ou fous l'Autorité de fa Majeflé: que P'rovii1Ce

et que toute fois qu'aucune ConcefRon de Terres dans.l'une ou l'autre des dites Pro-
vinces fera ci-après accordée par et fous lAutorité de fa Majeflé, fes Héritiers ou
Succeffeurs, il fera fait en même tems, eu égard à icelle, une conceflon et appropria-
tion proportionnée de Terres pour l'objet ci-devant mentionné, dans la Jurifdi&ion
ou paroiffe de laquelle telles Terres ainl à, concéder dépendront; ou y feront annex-
ées, ou auffi contigues à icelle que les circonflances l'admettront; et que 'telle con-
ceflion ne fera- pas valide ou efficace à moins qu'elle contienne une fpécification des
Terres ainfi concédées -et appropriées, eu égard aux Terres qui doivent être par là
concédées; et que telles Terres, ainfi concédées et appropriées feront, auffi près que
les circonftances et la Nature du cas pourront l'admettre, de femblable qualité que les
Terres à l'égard defquelles elle font ainfi concédées et appropriées, et feront, aufli
près qu'elles pourront être, eltimées dans le tems de telle Conceffion, égales en valeur
à la feptième partie des Terres ainfi concédées.

X X XVII, Et il cl de plus ilatué par ladite Autorité,-que toutes et chacune des Et les Rentcsqui rviendront
Rentes, Profits ou Emolumens, qui pourront en aucun tema provenir de telles Terres de teltes conces-

ainfi concédées et appropriées, comme ci-deffus, feront applicables feulement à l'en. '"""° a
tretien et maintien d'un Ciergé Protenlant dans la Province danA laquelle elles feront ment à cet objet.
fituées, et non à aucun autrç ufage ou objet quelconque,

XXXVIII. Zt il cl de plus $tatué par is dite Autorité, qu'il fera et.pourra êtrelégal si Mayesté
a fa Majeflé, les Héritiers ou Sczçcelcrs, d'autorifer le Gouverneur ou le Lieutenant pourra autorser
Gotuverneur de chacune des dites Provinces refpeCtivement, oa:la Perio-nsne qui y aura ' u conse
l'adciniftrationdu Ç Ouvprpement, det;ng-à autç, cle 'Avis de'tel CQaîeil Exécutif Y,"cutif d'éri

qui aura.été zornammépar fg M'ajêté, les Uritiers ou Stacç¢feurp, 4ans:telle Province, les fonder.

pour.les affaires d'icelle, de conftituer et ériger dans chaque Jurifdi8ion ou paroiffe,
G qui


